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ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être exer-
cées par des personnes autres que des psychoéducateurs, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées par des personnes 
autres que des psychoéducateurs
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par des personnes autres 
que des psychoéducateurs (chapitre C-26, r. 207.01) est 
modifi é par le remplacement, dans l’article 1, de « qu’il 
les exerce sous la supervision d’un maître de stage » par 
« d’être supervisé ».

2. Ce règlement est modifi é par le remplacement, dans 
l’article 2, de « qu’elle les exerce sous la supervision d’un 
maître de stage » par « d’être supervisée ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 2, du suivant :

« 2.1. Lorsqu’elle agit hors du cadre d’un programme 
d’études, d’un stage ou d’une formation, une personne 
visée aux articles 1 et 2 qui possède les connaissances et 
les habiletés nécessaires peut exercer, dans le cadre d’un 
emploi, les activités professionnelles que peuvent exer-
cer les psychoéducateurs à la condition d’être supervisée. 
Cette personne doit également être inscrite au registre 
tenu à cette fi n par l’Ordre. ».

4. L’article 3 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « Le maître de stage visé aux articles 1 et 2 » 
par « Le superviseur visé aux articles 1, 2 et 2.1 » et, dans 
le paragraphe 3°, de « maître de stage » par « superviseur ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1073-2013, 23 octobre 2013
Code des professions 
(chapitre C-26)

Psychoéducateurs et psychoéducatrices
— Code de déontologie des psychoéducateurs 
et psychoéducatrices

CONCERNANT le Code de déontologie des psychoédu-
cateurs et psychoéducatrices

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 87 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Conseil d’administration 
d’un ordre professionnel doit adopter, par règlement, un 
code de déontologie imposant au professionnel des devoirs 
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients 
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses 
obligations professionnelles avec intégrité;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec 
a, le 16 mars 2013, adopté le Code de déontologie des 
psychoéducateurs et psychoéducatrices;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des 
professions, un projet de Code de déontologie des psy-
choéducateurs et psychoéducatrices a été communiqué à 
tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son 
adoption par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95, et sous 
réserve des articles 95.0.1 et 95.2 du Code des professions, 
tout règlement adopté par le Conseil d’administration d’un 
ordre professionnel en vertu de ce code est transmis à 
l’Office des professions du Québec pour examen et 
soumis, avec la recommandation de l’Offi ce, au gouver-
nement qui peut l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Code de déontologie des psychoéducateurs et psychoédu-
catrices a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 8 mai 2013 avec avis qu’il pourrait être 
soumis pour approbation du gouvernement à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;
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ATTENDU QUE l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Code de déontologie des psychoé-
ducateurs et psychoéducatrices, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Code de déontologie des psychoéducateurs 
et psychoéducatrices
Code des professions
(chapitre C-26, a. 87)

SECTION I
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

1. Le présent code détermine les devoirs et obligations 
dont le psychoéducateur doit s’acquitter, quel que soit le 
cadre ou le mode d’exercice de ses activités profession-
nelles ou la nature de sa relation contractuelle avec le 
client.

Les devoirs et obligations qui découlent du Code des 
professions (chapitre C-26) et de ses règlements d’appli-
cation ne sont aucunement modifi és du fait que le psy-
choéducateur exerce ses activités professionnelles au sein 
d’une société.

2. Le psychoéducateur ne peut se soustraire, même 
indirectement, à un devoir ou à une obligation contenus 
dans le présent code.

3. Le psychoéducateur prend tous les moyens raison-
nables pour que toute personne qui collabore avec lui dans 
l’exercice de sa profession, ainsi que toute société au sein 
de laquelle il exerce ses activités professionnelles, res-
pectent le Code des professions et ses règlements d’appli-
cation, notamment le présent code.

4. Le psychoéducateur ne peut effectuer un acte ou 
avoir un comportement qui va à l’encontre de ce qui est 
généralement admis dans l’exercice de la profession ou 
susceptible de dévaloriser l’image de la profession.

SECTION II
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE CLIENT, 
LE PUBLIC ET LA PROFESSION

§1. Qualité de la relation professionnelle

5. Le psychoéducateur exerce sa profession dans le 
respect de la dignité et de la liberté de la personne et 
s’abstient de toute forme de discrimination.

6. Le psychoéducateur évite toute conduite pouvant 
porter atteinte à l’intégrité physique, mentale ou affec-
tive de la personne avec laquelle il entre en relation dans 
l’exercice de sa profession.

7. Le psychoéducateur agit avec diligence et disponibilité.

8. Le psychoéducateur cherche à établir et à maintenir 
une relation de confi ance avec son client.

9. Le psychoéducateur s’abstient de s’immiscer dans 
les affaires personnelles de son client sur des sujets qui 
ne relèvent pas de l’exercice de sa profession.

10. Durant la relation professionnelle, le psychoédu-
cateur n’établit pas de liens intimes, amoureux ou sexuels 
avec son client ou un proche de ce dernier.

La durée de la relation professionnelle est déterminée 
en tenant compte notamment de la nature de la probléma-
tique et de la durée des services professionnels rendus, 
de la vulnérabilité du client et de la probabilité d’avoir à 
rendre à nouveau des services professionnels à ce client.

11. Le psychoéducateur ne peut refuser ou cesser 
d’agir pour le compte d’un client, sans un motif juste et 
raisonnable. Constitue notamment un tel motif :

1° l’incapacité d’établir ou de maintenir une relation 
de confi ance avec son client;

2° une situation de confl it d’intérêts réel ou apparent 
ou un contexte tel que son indépendance professionnelle 
pourrait être mise en doute;

3° l’incitation de son client ou d’un proche de ce dernier 
à accomplir un acte illégal ou qui va à l’encontre des dispo-
sitions du présent code;

4° le non-respect par son client des conditions conve-
nues pour la prestation des services, incluant les hono-
raires, et l’impossibilité de négocier avec ce dernier une 
entente raisonnable pour les rétablir.
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12. Avant de refuser ou de cesser d’exercer ses acti-
vités professionnelles à l’égard d’un client, le psychoédu-
cateur l’en informe et prend les mesures nécessaires pour 
lui éviter un préjudice.

13. Le psychoéducateur informe le plus tôt possible 
son client de toute action préjudiciable qu’il a commise 
en lui rendant un service professionnel.

14. Le psychoéducateur reconnaît en tout temps le 
droit de son client de consulter un autre professionnel ou 
toute autre personne compétente.

§2. Consentement

15. Le psychoéducateur doit, sauf urgence, obtenir de 
son client, de son représentant ou de ses parents, s’il s’agit 
d’un enfant de moins de 14 ans, un consentement libre et 
éclairé avant d’entreprendre toute prestation de services 
professionnels.

Afi n que son client donne un consentement libre et 
éclairé, le psychoéducateur l’informe et s’assure de sa 
compréhension des éléments suivants :

1° le but, la nature et la pertinence des services pro-
fessionnels ainsi que leurs principales modalités de 
réalisation;

2° les alternatives ainsi que les limites et les contraintes 
à la prestation du service professionnel;

3° l’utilisation des renseignements recueillis;

4° les implications d’un partage de renseignements 
avec des tiers ou de la transmission d’un rapport à des 
tiers;

5° le montant des honoraires, la perception d’intérêts 
sur les comptes et les modalités de paiement.

16. Le psychoéducateur s’assure que le consentement 
demeure libre et éclairé pendant la durée de la relation 
professionnelle.

17. Le psychoéducateur reconnaît au client le droit de 
révoquer en tout temps son consentement.

§3. Renseignements de nature confi dentielle

18. Le psychoéducateur respecte le secret de tout ren-
seignement de nature confi dentielle qui vient à sa connais-
sance dans l’exercice de sa profession.

Il n’est relevé du secret professionnel qu’avec l’autorisa-
tion de son client ou lorsque la loi l’ordonne ou l’autorise 
par une disposition expresse.

En vue d’obtenir l’autorisation du client, le psychoédu-
cateur l’informe de l’utilisation et des implications pos-
sibles de la transmission de ces renseignements.

19. Outre les cas prévus à l’article 18, le psychoé-
ducateur peut communiquer un renseignement protégé 
par le secret professionnel, en vue de prévenir un acte de 
violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable 
de croire qu’un danger imminent de mort ou de blessures 
graves menace une personne ou un groupe de personnes 
identifi able.

Toutefois, le psychoéducateur ne peut alors communi-
quer ce renseignement qu’à la ou aux personnes exposées 
à ce danger, à leur représentant ou aux personnes suscep-
tibles de leur porter secours.

Le psychoéducateur ne communique que les ren-
seignements nécessaires aux fins poursuivies par la 
communication.

20. Le psychoéducateur qui, en application de l’arti-
cle 19, communique un renseignement protégé par le secret 
professionnel en vue de prévenir un acte de  violence doit :

1° communiquer le renseignement sans délai;

2° consigner dès que possible au dossier du client 
concerné les éléments suivants :

a) les motifs qui soutiennent sa décision de communi-
quer le renseignement;

b) le mode et l’objet de la communication ainsi que 
l’identité de la personne à qui la communication a été faite.

21. Afin de préserver le secret professionnel, le 
psychoéducateur :

1° s’abstient de toute conversation indiscrète au sujet 
de son client et des services professionnels qui lui sont 
rendus;

2° prend les moyens raisonnables à l’égard de ses 
collaborateurs et des personnes sous sa supervision;

3° ne révèle pas qu’une personne a fait appel à ses 
services professionnels.

22. Lorsque le psychoéducateur demande à un client 
de lui révéler des renseignements de nature confi dentielle 
ou lorsqu’il permet que de tels renseignements lui soient 
confi és, il informe clairement le client des diverses utili-
sations qui pourraient être faites de ces renseignements.
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23. Avant de transmettre un rapport à un tiers, le 
psychoéducateur obtient l’autorisation explicite du client 
concerné après lui avoir exposé les renseignements qu’il 
contient.

24. Le psychoéducateur qui transmet des renseigne-
ments de nature confi dentielle, notamment à l’intérieur 
d’une équipe multidisciplinaire ou interdisciplinaire ou 
d’un programme institutionnel, limite la transmission aux 
renseignements pertinents et nécessaires pour atteindre 
les objectifs poursuivis.

25. Le psychoéducateur ne dévoile ni ne transmet les 
résultats d’une évaluation obtenus à l’aide d’instruments 
de mesure ou d’évaluation sans l’autorisation écrite de 
son client.

26. Le psychoéducateur ne peut transmettre qu’à un 
professionnel compétent les données brutes non interpré-
tées inhérentes à une évaluation.

27. Lorsqu’il cesse d’exercer ses fonctions pour le 
compte d’un employeur, le psychoéducateur l’informe du 
caractère confi dentiel des renseignements contenus dans 
les dossiers dont il avait la responsabilité et lui propose 
les mesures nécessaires pour en préserver la confi denti-
alité. Dans le cas où la confi dentialité de ces renseigne-
ments risque d’être compromise, il en avise le secrétaire 
de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 
Québec.

§4. Accessibilité et rectifi cation des dossiers

28. Le psychoéducateur donne suite, avec diligence 
et au plus tard dans les 20 jours de sa réception, à toute 
demande d’un client de prendre connaissance ou d’obtenir 
copie de documents qui le concernent dans tout dossier 
constitué à son sujet.

Le psychoéducateur peut exiger du client des frais rai-
sonnables n’excédant pas le coût de la reproduction ou de 
la transcription de ces documents et le coût de la trans-
mission d’une copie de ceux-ci.

Le psychoéducateur qui entend exiger de tels frais doit, 
avant de procéder à la transcription, la reproduction ou la 
transmission, informer le client du montant approximatif 
qui lui sera chargé.

29. Le psychoéducateur donne suite, avec diligence 
et au plus tard dans les 20 jours de sa réception, à toute 
demande d’un client afi n de faire corriger ou supprimer 
des renseignements inexacts, incomplets, équivoques, 
périmés ou non justifiés dans tout document qui le 
concerne. De plus, il avise le client de son droit de formu-
ler par écrit des commentaires et de les verser au dossier.

Le psychoéducateur transmet au client, sans frais, une 
copie du document ou de la partie du document dûment 
daté qui a été déposé au dossier afi n de permettre au client 
de constater que les renseignements y ont été corrigés ou 
supprimés ou, selon le cas, une attestation suivant laquelle 
les commentaires écrits que le client a formulés ont été 
versés au dossier.

Le psychoéducateur transmet, sans frais pour le client, 
une copie des renseignements corrigés ou une attestation 
suivant laquelle les renseignements ont été supprimés ou, 
selon le cas, que les commentaires écrits ont été versés au 
dossier à toute personne de qui le psychoéducateur a reçu 
les renseignements ayant fait l’objet de la correction, de la 
suppression ou de commentaires ainsi qu’à toute personne 
à qui les renseignements ont été communiqués.

30. Le psychoéducateur qui refuse à un client l’accès 
à un renseignement contenu dans son dossier, lorsque la 
loi l’autorise, ou qui refuse d’acquiescer à une demande du 
client de correction ou de suppression de renseignement 
dans tout document qui le concerne, l’informe des motifs 
de son refus et les inscrit au dossier.

31. Le psychoéducateur donne suite, avec diligence 
et au plus tard dans les 20 jours de sa réception, à toute 
demande écrite d’un client de reprendre possession d’un 
document que ce dernier lui a confi é.

§5. Indépendance professionnelle et confl it d’intérêts

32. Le psychoéducateur fait preuve d’objectivité et 
subordonne son intérêt personnel ou, le cas échéant, celui 
de son employeur, de ses collègues de travail ou d’un tiers 
qui paie les honoraires à celui de son client.

33. Le psychoéducateur sauvegarde en tout temps son 
indépendance professionnelle, notamment :

1° en ignorant l’intervention d’un tiers qui pourrait 
infl uer sur l’exercice de son jugement professionnel ou 
de ses activités professionnelles au préjudice de son client;

2° en évitant d’utiliser sa relation professionnelle afi n 
d’obtenir pour lui ou pour un tiers des avantages de toute 
nature;

3° en évitant toute situation de confl it d’intérêts réel ou 
apparent, notamment lorsque les intérêts en présence sont 
tels qu’il pourrait être porté à préférer certains d’entre eux 
à ceux de son client ou lorsque son intégrité et sa loyauté 
envers celui-ci pourraient être affectées.
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34. Le psychoéducateur qui constate qu’il se trouve 
en confl it d’intérêts, réel ou apparent, en avise son client 
et prend les moyens nécessaires afi n de s’assurer que ce 
dernier ne subisse pas de préjudice.

35. Le psychoéducateur n’incite pas de façon insi-
dieuse, pressante ou répétée une personne à recourir à 
ses services professionnels ou à participer à une recherche.

36. Le psychoéducateur évite d’effectuer ou de mul-
tiplier des actes professionnels sans raison suffi sante et 
s’abstient d’effectuer un acte inapproprié ou dispropor-
tionné au besoin de son client.

37. Le psychoéducateur ne peut, par complaisance ou 
pour tout autre motif, émettre des reçus inexacts, falsi-
fi er ou détruire un rapport ou un dossier, en partie ou en 
totalité.

38. À l’exception de la rémunération à laquelle il a 
droit, le psychoéducateur s’abstient de recevoir, de verser 
ou de s’engager à verser tout avantage, ristourne ou com-
mission relié à l’exercice de sa profession à l’exception de 
remerciements d’usage et de cadeaux de valeur modeste.

39. Le psychoéducateur s’abstient de faire toute pres-
sion indue pour infl uencer le Conseil d’administration 
de l’Ordre, l’un de ses comités ou toute autre personne 
agissant pour le compte de l’Ordre.

§6. Qualité d’exercice

40. Le psychoéducateur s’acquitte de ses obligations 
professionnelles avec compétence, loyauté et intégrité.

41. Le psychoéducateur évite toute fausse représen-
tation en ce qui a trait à sa compétence, à l’effi cacité de 
ses propres services ou de ceux généralement rendus par 
les membres de sa profession ou, le cas échéant, de ceux 
généralement assurés par les personnes qui collaborent 
avec lui ou qui exercent leurs activités au sein de la même 
société que lui.

42. Le psychoéducateur exerce sa profession dans le 
respect des règles de l’art et des normes de pratique géné-
ralement reconnues.

43. Le psychoéducateur offre au public des services 
professionnels de qualité notamment en :

1° assurant la mise à jour et le développement de sa 
compétence;

2° évaluant la qualité de ses interventions et de ses 
évaluations;

3° favorisant les mesures d’éducation et d’information 
dans le domaine où il exerce sa profession.

44. Avant de rendre des services professionnels, le 
psychoéducateur évalue ses habiletés, ses connaissances 
et les moyens dont il dispose.

Dès que l’intérêt de son client l’exige, il obtient l’assis-
tance d’un autre psychoéducateur ou d’un autre profes-
sionnel ou le réfère à l’un d’eux.

45. Le psychoéducateur n’émet de conclusion ou 
ne donne des avis ou des conseils que s’il possède une 
connaissance et une compréhension suffi sante des faits 
pour le faire.

46. Le psychoéducateur qui produit un rapport, écrit 
ou verbal, en limite le contenu à des interprétations, à 
des conclusions et à des recommandations fondées sur 
son expertise professionnelle et en lien avec l’exercice de 
sa profession.

47. Le psychoéducateur s’abstient d’exercer sa profes-
sion si son état de santé y fait obstacle ou dans des condi-
tions ou des états susceptibles de compromettre la qualité 
de ses services professionnels ou la dignité et l’image de 
la profession.

48. Le psychoéducateur ne doit pas, par quelque 
moyen de communication que ce soit, prononcer des 
paroles, publier un écrit, diffuser des photos, des images, 
des vidéos ou effectuer tout autre acte allant à l’encontre 
des dispositions du présent code ou inciter quelqu’un à 
agir ainsi.

49. Le psychoéducateur prend les moyens nécessaires 
afi n de ne pas compromettre la valeur psychométrique 
d’un test et, à cet effet, il ne remet pas le protocole à son 
client.

50. Le psychoéducateur reconnaît les limites inhé-
rentes aux instruments de mesure qu’il utilise et interprète 
le matériel psychométrique avec prudence, notamment en 
tenant compte :

1° des caractéristiques spécifi ques des tests ou du 
client qui peuvent interférer avec son jugement ou affec-
ter la validité de son interprétation;

2° du contexte de l’intervention;

3° de facteurs qui pourraient affecter la validité des 
instruments de mesure et nécessiter des modifi cations 
quant à l’administration des tests ou à la pondération des 
normes.
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51. Le psychoéducateur engage pleinement sa respon-
sabilité civile personnelle. Il ne peut l’éluder ou tenter 
de l’éluder de quelque façon que ce soit, notamment en 
invoquant la responsabilité de la société au sein de laquelle 
il exerce ses activités professionnelles ou celle d’une autre 
personne qui y exerce ou en requérant de son client ou de 
son représentant une renonciation à ses recours en cas de 
faute professionnelle de sa part.

§7. Collaboration et engagement professionnels

52. Dans la mesure de ses ressources, de ses qualifi ca-
tions et de son expérience, le psychoéducateur participe au 
développement et à la qualité de la profession notamment 
par l’accompagnement d’étudiants et par l’échange avec 
les autres psychoéducateurs.

Dans la même mesure, le psychoéducateur collabore 
avec l’Ordre dans l’accomplissement de ses fonctions, 
dont celle d’assurer la protection du public.

53. Le psychoéducateur consulté par un autre psy-
choéducateur fournit son opinion et ses recommandations 
dans un délai raisonnable. Le cas échéant, il l’avise rapi-
dement de son impossibilité de le faire.

54. Le psychoéducateur ne doit pas utiliser de procé-
dés déloyaux à l’encontre de toute personne avec laquelle 
il est en relation dans l’exercice de sa profession ni porter 
atteinte à sa réputation ou abuser de sa confi ance.

55. Le psychoéducateur ne s’attribue pas le mérite de 
travaux qui ne lui revient pas.

56. Le psychoéducateur signale à l’Ordre le fait qu’une 
personne qui n’est pas membre usurpe le titre ou les abré-
viations réservés aux psychoéducateurs ou exerce illéga-
lement les activités qui leur sont réservées.

57. Le psychoéducateur informe l’Ordre de ses doutes 
sur la compétence ou sur un comportement d’un autre 
psychoéducateur qui serait dérogatoire à la dignité de la 
profession.

58. À moins de motifs sérieux, le psychoéducateur 
accepte de participer à un conseil d’arbitrage de compte, 
à un conseil de discipline, à un comité d’inspection pro-
fessionnelle ou à un comité de révision.

59. Le psychoéducateur collabore et répond à toute 
demande provenant d’un syndic, d’un inspecteur, d’un 
membre du comité d’inspection professionnelle ou du 
secrétaire de l’Ordre; il doit de plus répondre dans le 
délai et selon le mode de communication que ceux-ci 
déterminent.

60. Le psychoéducateur, informé d’une enquête sur 
sa conduite ou sur sa compétence professionnelle ou qui 
a reçu la signifi cation d’une plainte, ne communique sous 
aucun prétexte avec la personne à l’origine de l’enquête ou 
de la plainte ou avec toute autre personne impliquée dans 
cette enquête ou cette plainte, sans la permission écrite 
et préalable du syndic.

§8. Recherche

61. Le psychoéducateur qui entreprend, participe 
ou collabore à une recherche impliquant des personnes 
 s’assure que le projet est approuvé par un comité d’éthique 
de la recherche. À cette fi n, il :

1° informe chacun des sujets ou son représentant des 
objectifs et du déroulement du projet, des avantages, des 
risques ou des inconvénients liés à sa participation;

2° obtient son consentement libre et éclairé;

3° l’informe que son consentement est révocable en 
tout temps.

62. Lorsque le déroulement d’une activité de recherche 
est susceptible de porter préjudice aux personnes ou à la 
collectivité, le psychoéducateur qui y participe en avise 
le comité d’éthique de la recherche ou toute autre instance 
appropriée.

63. Le psychoéducateur cesse toute forme de partici-
pation à une activité de recherche dont les inconvénients 
pour les sujets lui semblent plus importants que les avan-
tages escomptés.

64. Le psychoéducateur ne cache pas volontaire-
ment les résultats négatifs d’une recherche à laquelle il 
a participé.

§9. Honoraires

65. Le psychoéducateur demande et accepte des hono-
raires justes et raisonnables en tenant compte notamment :

1° de son expérience et de ses compétences 
particulières;

2° du temps consacré à la prestation des services pro-
fessionnels convenus;

3° de la nature et de la complexité des services 
professionnels;

4° de la prestation de services professionnels inhabi-
tuels ou dispensés hors des conditions habituelles;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 novembre 2013, 145e année, no 45 4883

5° de la compétence ou de la célérité exceptionnelles 
nécessaires à la prestation des services professionnels.

66. Le psychoéducateur ne réclame des honoraires que 
pour les services rendus.

Il peut toutefois réclamer des frais d’annulation raison-
nables pour des rendez-vous manqués.

67. Le psychoéducateur réclame de son client par 
écrit ses honoraires ainsi que les frais d’annulation, le 
cas échéant.

68. Le psychoéducateur produit un relevé d’honoraires 
intelligible à son client et il lui fournit toutes les explica-
tions nécessaires à sa compréhension.

69. Les comptes en souffrance d’un psychoéducateur 
portent intérêts au taux convenu préalablement avec son 
client.

70. Avant de recourir à des procédures judiciaires, le 
psychoéducateur épuise tous les moyens dont il dispose 
pour obtenir le paiement de ses honoraires et de ses autres 
frais.

§10. Obligations et restrictions relatives à la publicité

71. Le psychoéducateur ne peut, dans sa publicité, 
utiliser ou permettre que soit utilisé un témoignage 
d’appui ou de reconnaissance qui le concerne, à l’excep-
tion des prix d’excellence et autres mérites reliés à l’exer-
cice de la profession.

72. Le psychoéducateur s’abstient, dans toute publi-
cité, d’adopter des attitudes, des méthodes ou d’utiliser 
des pratiques publicitaires susceptibles de donner à la 
profession un caractère mercantile.

73. Toute publicité indique le nom du psychoéducateur 
suivi du titre professionnel. Lorsque le nom d’une société 
comprend des membres de professions différentes, elle 
doit mentionner le titre de chacun.

74. Lorsque le psychoéducateur reproduit le symbole 
graphique de l’Ordre, à des fi ns de publicité, il s’assure que 
ce symbole est conforme à l’original possédé par l’Ordre.

75. Lorsqu’il utilise le symbole graphique de l’Ordre 
dans sa publicité, le psychoéducateur ne donne pas à 
penser qu’il s’agit d’une publicité de l’Ordre.

76. Le psychoéducateur s’abstient de participer en 
tant que psychoéducateur à toute forme de publicité 
recommandant au public l’achat ou l’utilisation d’un pro-
duit ou d’un service qui n’est pas relié au domaine de la 
psychoéducation.

77. Le psychoéducateur conserve une copie de toute 
publicité pendant une période de trois ans suivant la date 
de la dernière diffusion ou publication. Sur demande, 
cette copie est remise au syndic, à un inspecteur ou à un 
membre du comité d’inspection professionnelle.

78. Le présent règlement remplace le Code de déon-
tologie des membres de l’Ordre des psychoéducateurs et 
psychoéducatrices du Québec (chapitre C-26, r. 68).

79. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

60455

Gouvernement du Québec

Décret 1083-2013, 23 octobre 2013
Loi sur la voirie
(chapitre V-9)

Ville de Lac-Mégantic 
— Gestion d’une partie de la route 161 
(rues Frontenac/Laval) située sur le territoire

CONCERNANT la gestion d’une partie de la route 161 
(rues Frontenac/Laval) située sur le territoire de la Ville 
de Lac-Mégantic

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 2 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le gouvernement 
détermine, par décret publié à la Gazette offi cielle du 
Québec, les routes dont le ministre des Transports est 
responsable de la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3 
de cette loi, le gouvernement peut, par décret publié à 
la Gazette offi cielle du Québec, déterminer qu’une route 
sous la gestion du ministre devient, à compter de la date 
indiquée au décret, gérée par une municipalité selon le 
chapitre I et la section I du chapitre IX du titre II de la 
Loi sur les compétences municipales (chapitre C-47.1);

ATTENDU QUE le décret numéro 292-93 du 3 mars 1993 
concernant les routes dont la gestion incombe au ministre 
des Transports a déterminé la route 161, située sur le ter-
ritoire de la Ville de Lac-Mégantic, sous la gestion du 
ministre des Transports;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er l’annexe de ce 
décret afin de corriger la description de la route 161 
(rues Frontenac/Laval) et de retirer une partie de cette 
route d’une longueur de 743 mètres, laquelle est localisée 
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